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Commission Régionale Futsal 

SAISON 2021/2022 

 

PROCÈS-VERBAL N°44 

 

Réunion retreinte du mercredi 27 avril 2022 

 

Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification 
(ce délai étant de 2 jours francs pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), 
dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.. 
  

CHAMPIONNAT SENIORS 

 

Régional 1 

 

23402925 : SENGOL 77 1 / NEUILLY FUTSAL 92 1 du 30/04/2022 

Courriel du club de SENGOL et de la mairie de LOGNES indiquant la fermeture du gymnase de la 

Fraternité le 30/04/2022 pour cause de travaux urgents.  

Vu le calendrier de l’équipe de SENGOL 77, cette rencontre sera reportée obligatoirement en semaine. 

La Commission demande au club de SENGOL 77 de lui communiquer une date de disponibilité de son 

gymnase en semaine pour sa réunion du 02/05/2022 au plus tard ; étant précisé que le coup d’envoi sera 

au plus tôt à 20h en semaine. 

A défaut, la Commission fixera la date. 

 

Régional 2 

 

23403026 : MYA FUTSAL 1 / JOLIOT GROOM’S 1 du 29/04/2022 (poule A) 

Courriel du club de MYA FUTSAL et de la mairie de Corbeil-Essonnes indiquant la fermeture du gymnase 

de la Nacelle du 25/04/2022 au 01/05/2022.  

La Commission reporte la rencontre au 06/05/2022. 

 

Régional 3 

 

23403288 : LILAS FC 1 / LA COURNEUVE AS 1 du 30/04/2022 (Poule C) 
Courriel du club des LILAS FC et de Mairie des LILAS indiquant que le gymnase A.M. Rabeyrolles est 
indisponible pendant les vacances scolaires. 
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La Commission demande au club des LILAS FC de lui communiquer une date de disponibilité de son 

gymnase en semaine pour sa réunion du 02/05/2022 au plus tard, ; étant précisé que le coup d’envoi 

sera au plus tôt à 20h en semaine. 

A défaut, la Commission fixera la date. 

 


